CONTRAT DE DISTRIBUTION

ENTRE LES SOUSSIGNÉS :

La Société 

représentée par

dénommée, ci-après, le détenteur des droits,


d’une part,

et la Société 

représentée par

dénommée, ci-après, le distributeur,


d’autre part,

Il a été arrêté et convenu ce qui suit :

ARTICLE 1

Le détenteur des droits confie au distributeur la distribution exclusive, dans le territoire défini ci-après, du film :                       en tous formats, sur tous supports (pellicule et vidéo), en toutes versions nécessaires à l’exploitation dans le territoire objet du présent contrat et par les moyens ci-dessous précisés : (1)
1  -
pour les représentations publiques en salles ;

2  -
en tous autres lieux, y compris dans les secteurs dits « non commercial » et « institutionnel », et notamment dans les hôtels ;

3  -
sur les navires battant pavillon du territoire objet du présent contrat ;

4  -
dans les aéronefs immatriculés dans le territoire objet du présent contrat ;

5  -
dans les cars et voitures de chemins de fer immatriculés dans le territoire objet du présent contrat ;

6  -
pour la télédiffusion, en clair,


a) –  par ondes hertziennes au sol,


b) –  par satellites,

c) –  par câblodistribution (programmes composés par le câblodistributeur lui-même).

7  -
pour la télédiffusion cryptée à péage :


a) –  par ondes hertziennes au sol,


b) –  par satellites,

c) –  par câblodistribution (programmes composés par le câblodistributeur lui-même).

8  - 
pour le « pay per view », le téléspectateur payant pour recevoir la diffusion du film du télédiffuseur.

9  -
pour la câblodistribution transmettant simultanément et sans changement des programmes émanant de télédiffuseurs situés, ou non, dans le territoire prévu au présent contrat.

10 -
pour les ventes ou locations de copies destinées aux projections dans le cercle de famille


- en 35 mm


- en 16 mm


- en super 8 mm


- sur vidéogrammes.

ARTICLE 2

Le présent contrat est valable pour le ou les territoires ci- après énumérés, tels qu’ils sont délimités à la signature du présent contrat, et dans les langues suivantes :

Territoires :

Langues :

ARTICLE 3

Le présent contrat prend effet à compter du

et se terminera sans autre formalité le 

ARTICLE 4

Le détenteur des droits s’engage à fournir au distributeur la copie standard du film avec son complément de programme, le 

Le complément de programme est soumis à l’agrément du distributeur. Si ce complément n’est pas fourni dans le délai prévu à l’alinéa précédent, ou s’il n’est pas agréé par le distributeur, ce dernier fournira le complément de programme et pourra, à ce titre, retenir sur les sommes à revenir au détenteur des droits un pourcentage de         %.

ARTICLE 5

Le distributeur s’engage à mettre le film en exploitation au plus tard le 

ARTICLE 6

Les parties conviennent qu’il sera procédé au tirage de            copies d’exploitation du film. Ce nombre pourra être modifié d’un commun accord entre les parties.

ARTICLE 7

Les parties conviennent que le budget de lancement publicitaire du film s’élèvera à         €. Ce montant pourra être modifié d’un commun accord entre les parties.

ARTICLE 8 (1)
Il est convenu que le distributeur verse au mandant, à titre irrévocable, sur les sommes à revenir à ce dernier, conformément aux stipulations du présent contrat, une avance de :

payable comme suit :

Il est expressément convenu que le distributeur pourra se rembourser de cette avance uniquement par voie de retenues sur les sommes à revenir au mandant qui sont déléguées, à cet effet, au distributeur.

ARTICLE 9

Le distributeur avancera les frais suivants (2) :

a) -
Copies, bandes-annonces, matériel de reproduction et frais de transfert sur tout autre support nécessaire à l’exploitation du film, selon les droits inclus dans le présent contrat.

b) -
Sous-titrage et doublage dans la langue d’exploitation du film, dans le territoire prévu dans le présent contrat.

c) -
Frais de lancement publicitaire.

d) -
Frais d’emballage, de transport, d’assurance du pays d’origine au pays d’exploitation et tout autre transport nécessaire, droits de douane, censure, taxes d’importation.

e) -
Frais normaux de recouvrement auprès des exploitants défaillants.

Les avances seront remboursées dans l’ordre suivant :

ARTICLE 10

En rémunération des prestations du distributeur, il est alloué à ce dernier un pourcentage de la recette brute distributeur définie à l’article 7 des Conditions Générales.

Ce pourcentage est calculé comme suit :

a) - 
% pour le distributeur (1)

% pour le détenteur des droits,

les frais énumérés à l’article 9 étant récupérés sur la part de recettes revenant au détenteur des droits.

b) -
% pour le distributeur (1)

% pour le détenteur des droits,

les frais énumérés à l’article 9 étant récupérés sur la part de recettes revenant au distributeur.

c) -
% pour le distributeur (1)


% pour le détenteur des droits,

après récupération au bordereau de la totalité des frais énumérés à l’article 9.

ARTICLE 11 – Conditions particulières

ARTICLE 12

Une diffusion chronologique des films par les divers médias est nécessaire pour permettre la réalisation des meilleures audiences possibles.

· La diffusion du film doit commencer par l’exploitation en salles de cinéma.

· La diffusion par distribution du support vidéo ne pourra avoir lieu que passé le délai de                            à compter de la première représentation publique du film en salles, dans le territoire objet du contrat.

· La télédiffusion par ondes hertziennes et par câblodistribution, sous la forme de « pay per view » ne pourra avoir lieu que passé un délai de                                  à compter  de la première représentation publique du film en salles, dans le territoire objet du contrat.

· La télédiffusion par ondes hertziennes et par câblodistribution cryptée et à péage ne pourra avoir lieu que passé un délai de                                   à compter de la première représentation publique du film en salles dans le territoire objet du présent contrat.

· La télédiffusion par ondes hertziennes et par câblodistribution en clair ne pourra avoir lieu que passé un délai de                                        à compter de la première représentation publique du film en salles dans le territoire objet du présent contrat.

Ces délais ne pourront être modifiés que par un accord particulier entre le détenteur de droits et le distributeur.

Dans le cas où le contrat de distribution ne concerne pas tous les moyens de diffusion visés à l’article 1 du contrat, le détenteur de droits garantit, de toutes façons, au distributeur que ces délais seront respectés, tant par lui-même que par les tiers auxquels il cèderait ou aurait déjà cédé les droits de diffusion du film en cause.

ARTICLE 13

De convention expresse, l’exécution du présent contrat est soumise aux Conditions Générales dont le texte est annexé au présent mandat et dont il fait partie intégrante.

ARTICLE 14

Élection de domicile est faite aux sièges sociaux suivants :

CONDITIONS GÉNÉRALES

Le détenteur de droits déclare être le propriétaire de tous les droits d’exploitation du film objet des présentes, ou bien être mandaté par le producteur et pouvoir, en conséquence, concéder les droits dont il s’agit, sans que le distributeur ne soit jamais inquiété, ni recherché à cet égard.

Le détenteur de droits s’engage à maintenir, pendant la durée du contrat dans un laboratoire du pays où le film a été produit, le matériel nécessaire au tirage des copies.

ARTICLE 1 : CHRONOLOGIE DES DIVERS MOYENS DE DIFFUSION DES FILMS

Une diffusion chronologique des films par les divers médias est nécessaire pour permettre la réalisation des meilleures audiences possibles.

Les délais pour la diffusion des films par les divers médias :

- vidéo,

- télédiffusion et télédistribution à péage,

- télédiffusion et télédistribution en clair,

sont prévus à l’article 12 du contrat de distribution.

Ces délais ne pourront être modifiés que par un accord particulier entre le détenteur de droits et le distributeur.

Dans le cas où le contrat de distribution ne concerne pas tous les moyens de diffusion visés à l’article 1 du contrat, le détenteur de droits garantit, de toutes façons, au distributeur que ces délais seront respectés, tant par lui-même que par les tiers auxquels il cèderait ou aurait déjà cédé les droits de diffusion du film en cause.

ARTICLE 2

En outre, dans le délai prévu à l’article 1 pour la télédiffusion du film, le détenteur de droits garantit au distributeur la réparation de tout préjudice qui pourrait résulter du débordement d’émissions de télévisions étrangères, sur le territoire auquel s’applique le présent contrat.

De plus, le détenteur de droits garantit au distributeur la réparation de tout préjudice qui pourrait résulter de l’importation et de la mise en distribution, sur le territoire du distributeur, de vidéocassettes ou vidéodisques édités en territoire étranger, et ce avant l’expiration du délai prévu à l’article 1.

Dans le cas où le distributeur a obtenu le droit exclusif de distribution du film en vidéogrammes, sur son propre territoire, en application de l’article premier du contrat, le détenteur de droits garantit celui-ci contre toute importation et mise en distribution de vidéogrammes de ce film, édités en territoire étranger.

ARTICLE 3

Le film devra être exploité exclusivement dans la version livrée par le détenteur de droits, et le distributeur s’engage à n’y apporter ni modifications ni adjonctions autres que celles nécessitées par le sous-titrage et le doublage et à n’y faire aucune coupure autre que celles exigées par la censure, à moins d’en avoir reçu l’autorisation écrite du détenteur de droits.

Le film objet du contrat ne pourra être présenté par le distributeur à un festival cinématographique ou à une manifestation similaire ayant pour objet une compétition de films de plusieurs pays sans l’accord exprès du détenteur de droits.

Après avoir pris l’accord du distributeur, le détenteur de droits aura le droit de présenter le film, toutes les fois qu’il l’estimera opportun, dans les manifestations qui ne présentent pas un caractère commercial.

Il est formellement interdit au distributeur d’exploiter ou de faire exploiter, en dehors du territoire spécifié, toute copie ou partie d’une copie du film à lui fournir. En cas d’infraction, le détenteur de droits aurait la faculté de résilier le contrat avec effet immédiat, de faire saisir la copie et de réclamer des dommages-intérêts.

Dans le cas où une ou plusieurs copies, ou parties de copies du film, viendraient à être exploitées frauduleusement par quelque mode que ce soit par des tiers, dans le territoire objet du contrat, le détenteur de droits autorise, d’ores et déjà, le distributeur à exercer toutes les actions qu’il jugera utiles à la sauvegarde de ses droits, aussi bien en son nom propre qu’en celui du détenteur de droits. Il est convenu que ces actions seront engagées aux frais exclusifs du distributeur et sous sa responsabilité personnelle et que tous dommages et intérêts auxquels ces actions donneraient lieu lui resteront acquis. Le détenteur de droits devra fournir au distributeur toute la documentation nécessaire à la procédure intentée par le distributeur.

Le détenteur de droits prend l’engagement de ne pas concéder à d’autres personnes, dans le territoire spécifié, les droits d’exploitation du même film, et ce jusqu’à expiration de la durée des droits concédés.

La responsabilité du détenteur de droits ne pourrait en aucun cas être engagée du fait de l’exploitation frauduleuse du film par un tiers, sur quelque support que ce soit (actes de contrefaçon et de commercialisation des œuvres contrefaites – projections illicites), sur le territoire concédé, et cette exploitation frauduleuse ne saurait donner lieu à une demande de résiliation du contrat de la part du distributeur.

Pendant la durée du présent contrat, le détenteur de droits s’engage à ne pas exploiter ou faire exploiter dans les territoires spécifiés une version de langue différente du film objet des présentes.

La cession des droits en 16 mm ne comporte pas, pour le détenteur de droits, l’obligation de fournir des copies dans ce format, tant qu’il n’en a pas fait l’édition. Toutefois, le détenteur de droits s’engage à effectuer l’édition en 16 mm aux frais du distributeur si celui-ci en fait la demande.

Si des versements sont à effectuer, lors de la projection du film, sur le territoire pour lequel les droits d’exclusivité ont été concédés aux sociétés de compositeurs de musique et d’auteurs, principalement en raison de l’exécution publique de la musique d’accompagnement, ces versements incomberont au distributeur, mais ils seront récupérés sur les parts de recettes revenant au détenteur de droits, à moins que le versement des droits d’exécution publique de la musique soit exclusivement à la charge des exploitants des salles projetant le film. Il en sera de même pour les versements qui seraient effectués aux titulaires de brevets pour l’enregistrement et pour la synchronisation sonore du film.

Le distributeur s’oblige à procéder, au nom du détenteur de droits, à tout dépôt de copyright ou à toute inscription légale du film dans le ou les territoires concernés dans un délai d’un mois à partir de la signature du contrat.

Dans le cas où il existe, dans le territoire objet du contrat, un organisme de lutte contre la piraterie des œuvres audiovisuelles, le distributeur doit informer cet organisme de la mise en distribution du film, du nom du détenteur de droits et des droits que détient le distributeur.

ARTICLE 4 :  LIVRAISON DU MATÉRIEL

a) – Copies
Le détenteur de droits s’engage à livrer ou à faire livrer au distributeur, sur la demande de ce dernier, à la date prévue aux conditions particulières et dans les conditions précisées au paragraphe ci-dessous, le matériel nécessaire pour l’exploitation dans le territoire spécifié.

Le nombre de copies nécessaires à l’exploitation, dans le territoire concédé, est fixé d’un commun accord entre le détenteur de droits et le distributeur, par une clause particulière.

b) – Matériel de reproduction

Le distributeur s’engage à ne pas reproduire ou faire reproduire sur quelque support que ce soit, en tout ou en partie, les copies qui lui seront confiées, à moins d’en avoir reçu l’autorisation écrite du détenteur de droits ou de son représentant. Dans le cas où cette autorisation serait accordée, tout le matériel établi par le distributeur et dont il avancera les frais, suivant les conditions de l’article 9 des Conditions Particulières, est et reste la propriété du détenteur de droits, ainsi que toutes les copies tirées d’après ce matériel de reproduction, lequel devra obligatoirement rester en dépôt au nom du détenteur de droits dans le laboratoire choisi. Le distributeur devra justifier du nombre de copies tirées d’après ce matériel de reproduction.

c) – Doublage et sous-titrage 

Lorsque le distributeur a l’autorisation de doubler le film en langue étrangère, le détenteur de droits aura l’obligation de mettre à la disposition du distributeur, dans un laboratoire, un contretype ou un positif pour contretype (dit marron ou lavande) et la bande internationale, c’est-à-dire bande bruits et musique sans paroles, mixés ou séparés, optique ou magnétique, dans les conditions prévues au paragraphe f) ci-dessous.

Le détenteur de droits pourra tirer à son gré, au prix coûtant du laboratoire, tout matériel de la version doublée ou sous-titrée dont il pourrait avoir besoin.

Le distributeur s’engage à faire le doublage ou le sous-titrage de telle manière que l’esprit du film ne soit pas changé par la traduction du dialogue. Si des acteurs ont obtenu par contrat le droit de procéder eux-mêmes au doublage de leur rôle, le distributeur devra respecter cet engagement pris par le détenteur de droits qui sera tenu de le lui notifier. Le distributeur s’engage de même à utiliser exclusivement et dans son intégralité la musique qui a été employée dans la version originale du film. Le détenteur de droits ne pourra être tenu pour responsable des conséquences découlant de modifications apportées sans autorisation préalable.

Il est expressément stipulé que les droits de propriété artistique des versions doublées du film et du film-annonce appartiennent exclusivement au détenteur de droits et que les droits de propriété de ces matériels sont transférés au détenteur de droits au fur et à mesure de leur réalisation.

Si le film est exploité en version originale avec sous-titres et si ces sous-titres n’ont pas été établis par le détenteur de droits, ils le seront par le distributeur qui s’engage à en avancer les frais, en conformité avec l’article 9 des Conditions Particulières, et à les réaliser de telle manière que l’esprit du film n’en soit pas modifié.

d) – Films en couleurs

Si les Conditions Particulières prévoient la fourniture d’une inter-négatif, les frais d’établissement et d’extraction seront payés suivant les dispositions de l’article 9 des Conditions Particulières du contrat.

e) – Responsabilité
Le matériel nécessaire au tirage doit être tenu à la disposition du distributeur au laboratoire désigné par le détenteur de droits ; toutefois, le détenteur de droits n’encourt aucune responsabilité en ce qui concerne les délais de livraison par le laboratoire et la qualité du matériel livré par celui-ci.

Dès la sortie du laboratoire, les marchandises voyagent aux risques et périls du distributeur et tous les frais tels que l’emballage, le transport, les assurances, les droits de douane et taxes d’importation, les impôts, etc. sont avancés par le distributeur conformément à l’article 9 des Conditions Particulières.

Le distributeur a l’obligation d’entreprendre toutes les démarches douanières pour l’importation du matériel, dès l’arrivée de la copie, et d’en justifier au détenteur de droits.

Toutes réclamations du distributeur sur la qualité et l’état d’usage du matériel, quelle que soit leur nature, ne seront prises en considération que si elles sont présentées dans les quarante jours de la sortie de douane du matériel fourni par le détenteur de droits.

Le distributeur s’engage à avertir par câble ou par télex  le détenteur de droits dans les quarante-huit heures dès qu’il aura constaté qu’une des copies servant à la représentation publique du film a été perdue, volée ou détruite. Il s’engage à faire au détenteur de droits, sur sa demande, sous la foi du serment, un rapport sur les circonstances qui ont entraîné la perte ou la destruction.

f) – Propriété du matériel
Les copies servant à la représentation publique et les éléments du tirage sont et restent la propriété du détenteur de droits à qui elles doivent être restituées, sans aucun frais, à l’expiration du contrat. Le distributeur a l’obligation de le notifier à tout intéressé.

De même, les supports de reproduction et la version doublée sont et demeurent la propriété du détenteur de droits et devront être déposés à son nom dans un laboratoire agréé par le détenteur de droits.

Tout ce matériel ne peut être appréhendé, ni aliéné, pour quelque motif que ce soit, notamment en cas de cessation de commerce, saisie, réalisation ou liquidation amiable ou règlement judiciaire. De même, il ne peut être retenu à titre de gage ou de saisie par des tiers. Le distributeur s’engage à informer immédiatement le détenteur de droits de toute action qui serait exercée par des tiers à ce sujet, ainsi qu’à entreprendre à ses frais exclusifs toutes actions de défense nécessaires.

Le distributeur s’engage à justifier à tout moment, sur la demande du détenteur de droits, l’endroit exact où se trouve le matériel qui lui a été livré, ainsi que les copies d’exploitation.

Le distributeur s’engage à ne déposer aucun support de reproduction, ni aucune copie d’exploitation dans une cinémathèque, sans l’accord écrit du détenteur de droits. Cette disposition ne concerne pas le dépôt légal.

Si, à l’expiration du contrat, le détenteur de droits désire que les copies et le matériel lui soient retournés, les frais d’expédition seront à sa charge. Dans le cas contraire, le distributeur aura l’obligation de les détruire à ses frais et devra adresser au détenteur de droits un certificat authentique de destruction.

g) – Matériel publicitaire
Le détenteur de droits s’engage à fournir au distributeur, à la demande de ce dernier, dans le même délai que celui pour la fourniture des copies, le matériel de publicité, affiches, photos, scenarii.

Tout ce matériel sera facturé au distributeur aux conditions des tarifs en vigueur ; il sera expédié aux risques et périls du distributeur. La distribution du matériel aux exploitants de salles est à la charge exclusive du distributeur qui en conserve les profits éventuels.

h) – Liste des dialogues
Le détenteur de droits s’engage à fournir gratuitement, dans le même délai que celui pour la fourniture des copies et du matériel de publicité, une liste des dialogues repérés (spotting list) conforme aux dialogues du film et du film-annonce, ainsi que la liste des musiques récupérées (music cue sheet).

i) – Livraison
Sauf conditions particulières, la livraison du film, des copies, des supports de reproduction ou de tout autre matériel de reproduction du matériel de publicité et des bandes-annonces, est réputée faite soit lorsque le matériel est remis à un transitaire, soit lorsque le détenteur de droits a déposé le négatif et la bande synchrone en version originale dans un laboratoire et que ce matériel se trouve effectivement, par suite d’instructions irrévocables données par le détenteur de droits, à la disposition du distributeur pour tirage.

j) – Contingent
S’il existe un contingentement à l’importation dans le pays du distributeur, les retards dans l’imputation, sur le contingent du film  faisant l’objet du présent contrat, seront assimilés aux cas fortuits et entraîneront de plein droit la prorogation du présent contrat, dans la limite des droits d’auteur. Toutefois, si le retard dépassait douze mois, le distributeur aurait la faculté d’annuler le présent contrat et de se faire rembourser les sommes avancées.

ARTICLE 5

Pour une bonne exploitation du film, dans l’intérêt des deux parties, le distributeur s’engage : 

a) -
à établir avec le détenteur de droits la politique générale de distribution et notamment de lancement du film ;

b) -
à traiter à des taux de location conformes aux conditions actuelles du marché ;

c) -
à consentir des conditions de location ne se rapportant qu’au présent film, aucun autre film ne pouvant être inclus dans le programme, si ce n’est un court métrage.


Si toutefois les conditions d’exploitation dans les territoires concédés l’obligent à présenter le film avec un ou plusieurs autres films, le film objet des présentes ne devra jamais recevoir moins d’un certain pourcentage de la recette totale du programme, fixé dans les clauses particulières.

d) -
à communiquer au détenteur de droits la date et le lieu où se déroulera « la première » dès qu’il les aura fixés, en précisant le nom de la salle et la durée de la location du film, puis à faire connaître au détenteur de droits les critiques de presse ;

e) -
à ne faire sous-distribuer le film dans tout ou partie du territoire par des tiers qu’avec l’accord du détenteur de droits.

ARTICLE 6

Le détenteur de droits s’engage à fournir, en même temps que le film, un complément de programme qui sera soumis à l’agrément du distributeur.

Dans le cas où le complément de programme ne serait pas fourni par le détenteur de droits dans le délai prévu à l’alinéa précédent ou ne serait pas agréé par le distributeur, ce dernier pourrait fournir lui-même le complément de programme. Dans ce cas, le distributeur pourra retenir sur les recettes revenant au détenteur de droits un pourcentage dont le taux est fixé par les Conditions Particulières.

ARTICLE 7

Lorsque le film sera projeté dans les théâtres cinématographiques appartenant au distributeur ou contrôlés par lui, le prix fixé pour l’autorisation de projeter le film en salles devra être obligatoirement calculé au pourcentage sur la recette salle. Ce taux de pourcentage devra être conforme à ceux pratiqués selon les usages du marché.

ARTICLE 8

Le présent contrat a été conclu avec le distributeur eu égard à son organisation actuelle de distribution. Pendant toute la durée du contrat, le distributeur assure au détenteur de droits le maintien de ses prestations au niveau correspondant à son organisation actuelle.

ARTICLE 9

Par recette brute distributeur, il est convenu d’entendre toutes les sommes exactes qui seront facturées à chaque établissement projetant le film, ainsi que toutes autres sommes encaissées par le distributeur au titre de la location du film.

ARTICLE 10

A -
Le distributeur s’engage formellement à rendre compte de sa gestion en adressant au détenteur de droits, à chaque fin de mois pour le mois précédent :

a) -
le bordereau détaillé des locations facturées mentionnant : le nom de la ville, le nom de la salle, la date de passage, la recette brute salle, la recette nette salle, le pourcentage de location appliqué au film, le montant de la facturation et, s’il s’agit d’un programme double, le titre du second film ;

b) -
le bordereau détaillé des encaissements ;

c) -
les quittances justificatives des frais avancés tels que définis à l’article 9 des Conditions Particulières ;

d) -
le compte général d’exploitation faisant ressortir le solde créditeur ou débiteur ;

e) -
un ordre de transfert du solde créditeur mensuel.

À partir de la fin de la première année d’exploitation du film, ces redditions de comptes seront trimestrielles.

B -
Si les lois du pays où a lieu l’exploitation prévoient une taxe de transfert ou une taxe sur le chiffre d’affaires à la charge du détenteur de droits, le distributeur s’oblige à payer ces taxes en temps utile pour le compte du détenteur de droits et à lui adresser quittance justificative ; le distributeur sera tenu pour responsable des conséquences résultant de tout retard.

C –
Le distributeur s’engage à ouvrir dans ses livres un compte spécial concernant l’exploitation du film qui ne pourra faire l’objet de compensation avec le compte d’un autre film, quel qu’il soit, sauf accord particulier avec le détenteur de droits, si ce dernier détenait les droits des films dont les comptes respectifs feraient l’objet d’une  telle compensation. Des vérifications pourront être effectuées par le détenteur de droits pendant les heures légales d’ouverture des bureaux, chaque fois qu’il le jugera utile, à condition d’en prévenir le distributeur quarante-huit heures à l’avance. Si ces vérifications faisaient apparaître des erreurs au préjudice du détenteur de droits, toutes les sommes qui pourraient lui être dues de ce fait seraient payables sans délai, les frais de contrôle, dans ce cas, étant entièrement à la charge du distributeur.

D -
Le distributeur s’engage à faire immédiatement tout le nécessaire pour obtenir l’autorisation de transfert. Sur la demande du détenteur de droits, et notamment en cas de difficultés de transfert, les sommes lui revenant seront versées irrévocablement par le distributeur à un compte ouvert par le détenteur de droits dans une banque, aux dates indiquées ci-dessus.

E -
Le distributeur devra adresser au détenteur de droits un duplicata du versement à la banque immédiatement après avoir effectué ce versement. Il devra effectuer sans délai auprès des autorités compétentes les démarches nécessaires à l’obtention des autorisations de transfert correspondant à ces versements.

ARTICLE 11 : INEXÉCUTION DES OBLIGATIONS
A -
DÉFAUT D’EXÉCUTION PAR LE DISTRIBUTEUR
En cas de non-paiement par le distributeur de l’une des échéances prévues aux articles 8 et 10 des Conditions Particulières et 10 des Conditions Générales et après mise en demeure par lettre recommandée restée sans effet dans les trente jours suivant la date de l’envoi, toutes les sommes restant dues par le distributeur deviendront immédiatement exigibles sans préjudice des dommages-intérêts. En outre, le détenteur de droits pourra demander en justice la résiliation du contrat de distribution.

B -
DÉFAUT D’EXÉCUTION PAR LE DÉTENTEUR DE DROITS
a) -
À défaut d’exécution par le détenteur de droits de ses obligations et notamment en cas de non livraison du matériel commandé, le distributeur aura le droit d’exiger, après mise en demeure par lettre recommandée ou par télex resté sans effet dans les trente jours suivant la date d’envoi, l’annulation du contrat et le remboursement immédiat des sommes versées par lui à ce titre, sous réserve de tous dommages-intérêts.

b) -
Dans le cas où les prises de vues du film ne sont pas achevées à la date de la signature du contrat, le délai de trente jours prévu à l’article 11-B a) est porté à quatre mois.

c) -
Toutefois, ne saurait donner lieu à des dommages-intérêts l’inexécution par le détenteur de droits des engagements relatifs au nom du réalisateur et des artistes figurant aux accords particuliers, sous réserve que le détenteur de droits ait porté à la connaissance du distributeur, par lettre recommandée ou télex, toute modification intervenue à ce sujet. Dans ce cas, le distributeur aura la faculté de résilier le présent contrat dans le délai d’un mois à dater de la réception de ladite lettre recommandée ou télex, et en cas de résiliation du contrat, le détenteur de droits remboursera immédiatement toutes les sommes encaissées au titre de ce contrat, sous réserve de tous dommages-intérêts. Passé ce délai, le distributeur sera réputé avoir accepté les modifications concernant le réalisateur et les artistes ci-dessus visés et avoir renoncé à la faculté de résiliation prévue par le présent paragraphe.

d) -
Si, après la signature du présent contrat, le producteur renonce à entreprendre les prises de vues, le détenteur de droits aura l’obligation de résilier le contrat. Cette résiliation devra être notifiée au distributeur par lettre recommandée ou télex et l’intégralité des sommes versées par lui devra lui être remboursée sans délai. Il est expressément convenu que cette résiliation intervenant dans les conditions ci-dessus précisées ne saurait donner lieu à des dommages-intérêts.

C -
CAS FORTUIT ET FORCE MAJEURE
a) -
Si par suite d’un cas fortuit ou de force majeure, notamment : incendie, défaut d’arrivage de matières premières, guerre, grève, fait du prince, ou toute autre cause imprévisible, indépendante de la volonté du détenteur de droits, celui-ci n’était pas en mesure de livrer la ou les copies et plus généralement le matériel prévu à l’article 4 ci-dessus, dans le délai prévu aux accords particuliers, lesdits accords seraient prorogés de plein droit de la durée des empêchements dans la limite toutefois de la durée des droits d’auteur.

b) -
Si par suite d’un cas fortuit ou de force majeure, indépendant de la volonté du distributeur, celui-ci n’était pas en mesure de prendre livraison des copies ou, plus généralement, du matériel prévu aux accords particuliers, lesdits accords seraient prorogés de plein droit de la durée des empêchements, dans la limite toutefois de la durée des droits d’auteur.

c) -
Si, toujours pour les mêmes raisons, le producteur ne peut réaliser le film, ou si, après sa réalisation, le détenteur de droits se trouve dans l’impossibilité définitive de livrer les copies, notamment en cas de destruction totale ou partielle du matériel de reproduction, le présent contrat sera purement et simplement annulé sans indemnité et le détenteur de droits devra rembourser sans délai toutes les sommes qui lui auraient été versées par le distributeur.

ARTICLE 12 :  CENSURE
a) -
L’interdiction totale d’un film, dans la version livrée par le détenteur de droits, par la censure du ou des territoires faisant l’objet du présent contrat, entraîne l’annulation du présent contrat concernant ce film dans le territoire censuré, sous réserve expresse que la décision de censure soit transmise au détenteur de droits et soit en possession dans le délai maximum de deux mois de l’arrivée en douane de la première copie, date d’arrivée dont le certificat de transitaire fera foi.


Si le délai de deux mois ne peut être respecté, le distributeur devra fournir la preuve qu’il a fait toute diligence pour obtenir la décision de la censure et indiquer la durée qui lui est imposée.


Lorsqu’il existe une procédure de recours gracieux auprès de l’autorité chargée de la censure, le distributeur s’oblige à faire ce recours dans le délai réglementaire en accord et en liaison avec le détenteur de droits. Dans le cas ou la censure confirmerait l’interdiction, celle-ci serait considérée comme définitive.


Le contrat pourrait également être annulé si ladite censure exigeait des coupures dépassant 20 % de la longueur totale du film.


En cas d’interdiction, tous les frais relatifs à la présentation à la censure sont à la charge exclusive du détenteur de droits.


Dans le cas d’un contrat portant sur plusieurs territoires, le distributeur devra avoir présenté le film aux autorités de censure de tous les territoires dans un délai maximum de six mois à compter de la livraison de la copie ou du matériel de reproduction.

b)
Dans le cas d’annulation définitive du contrat, la ou les copies du film doivent être retournées au domicilie du détenteur de droits, franco de tous frais.


Dès réception de la ou des copies du film définitivement censuré, le détenteur de droits devra rembourser immédiatement au distributeur les sommes éventuellement avancées par lui en conformité avec l’article 11 des Conditions Particulières, tous les autres frais restant à la charge du distributeur.


Le coût des copies, du matériel et de la publicité retournés reste à la charge du distributeur. Cependant, le détenteur de droits s’engage à faire tout son possible pour récupérer la valeur totale ou partielle de la ou des copies, ainsi que celle du matériel et de la publicité retournés ; le montant de cette récupération sera intégralement remboursé au distributeur.

ARTICLE 13 : OBLIGATIONS PUBLICITAIRES ET DIVERSES
Le distributeur s’engage à laisser figurer dans le générique du film et sur toute la publicité commandée au détenteur de droits (affiches, photos, etc.) la marque du détenteur de droits, les noms des producteurs, auteurs et interprètes, à représenter les copies telles qu’elles lui seront fournies par le détenteur de droits, à n’y apporter ni modification, ni adjonction, à l’exception de la marque de distribution et à n’y faire aucune coupure autre que celles exigées par la censure à moins d’en avoir reçu l’autorisation écrite du détenteur de droits. D’une façon générale, le distributeur s’engage à observer toutes les obligations publicitaires qui lui seront communiquées par le détenteur de droits, tant sur le générique nouveau, s’il y a lieu, que sur toute publicité nouvelle. En cas de doublage, le distributeur aura l’obligation de soumettre le nouveau titre au détenteur de droits. Il devra imposer à ses sous-traitants ou clients de respecter les mêmes engagements.

ARTICLE  14 : NATURE DU CONTRAT
Le présent contrat ne pourra en aucune manière être considéré comme une association entre les deux parties.

ARTICLE 15 :
ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE POUR LE RÈGLEMENT DES LITIGES
Tous les litiges concernant notamment la validité, l’exécution ou l’interprétation du présent contrat seront réglés, au choix du demandeur, soit par les tribunaux du siège du défendeur, soit par voie d’arbitrage selon le règlement d’arbitrage international de l’association Arbitrage et Conciliation Pour le Cinéma et l’Audiovisuel – 74 avenue Kléber – 75016 PARIS, que les soussignés déclarent connaître.

(1) Rayer les mentions inutiles.


(1) Rayer cet article si le contrat n’est pas assorti d’un minimum garanti.


(2) Rayer les mentions inutiles.


(1) Rayer les mentions inutiles.
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